
- HONORAIRES TTC PARKING OU BOX : 15,90 €

CONFIANCE

6,50 %

9,90 €

REFERENCE

7,20 %

15,90 €

EXCELLENCE

   8,20 %

  19,90 €- Honoraires TTC fixes Mensuels

- En % TTC de l’encaissement

Actualisé le 14/01/2026

Locaux commerciaux : 

Transaction des locaux d’activités et professionnels, droit au bail, fonds de commerces, pas de porte : 10% TTC pour un minimum de 9000 € TTC

- HONORAIRES DE REALISATION D’ETAT DES LIEUX : 3 € TTC par m² pour le bailleur et 3 € TTC par m² pour le locataire 

HONORAIRES ACTE DE LOCATION D’HABITATION LOI 1989 ET MEUBLE :

- HONORAIRES DE VISITES, CONSTITUTION DE DOSSIER ET REDATION DE BAIL : 12 € TTC par m² pour le bailleur et 12 € TTC par m² pour le locataire 

- REMUNERATION TOTALE A LA CHARGES DU BAILLEUR : Un mois de loyer charges comprises en ce inclus des  

12 € TTC/m² de surface habitable pour les honoraires de visites, de constitution du dossier du locataires et de rédaction du bail ET les 3 € TTC/m² de surface habitable pour 

les honoraires de réalisation de l’état des lieux 

HONORAIRES ACTE DE LOCATION DE PARKING : Forfait de 400 € TTC (A partager 50% bailleur 50% locataire) 

BAREME DE GESTION LOCATIVE SERVICES :                       

TAUX DE TVA EN VIGUEUR : 20 % *Sauf accord exceptionnel entre les parties ou succession – La remise d’une note est obligatoire 
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